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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant des aides financières à divers 
organismes de vacances pour les années 2007, 2008 et 2009 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 
310 000 F; 

b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 
270 000 F; 

c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant 

annuel de 70 000 F. 
 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances, sous la présidence de Guy Mettan, s’est 
réunie les 2 et 9 avril 2008 pour examiner le projet de loi cité renvoyé à notre 
commission par le Grand Conseil. Assistaient aux travaux de la commission: 
Département des finances 
M. David Hiler, conseiller d’Etat 
Mme Mariane Frischknecht, secrétaire adjointe 
Département de l’instruction publique 
Mme Pascale Byrne-Sutton, directrice de l’OJ 
M. Gilles Chamoux, directeur du SLJ  
M. Aldo Maffia, directeur adjoint aux institutions subventionnées 
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Introduction 

Mesdames et Messieurs les députés, ce projet de loi consiste à octroyer 
des aides financières. Par ailleurs, ces crédits font partie du train de projets de 
lois de la LIAF, et à ce titre ce projet entre totalement dans le périmètre de 
son application. Celle-ci exige que toutes les subventions tacites ou de 
fonctionnement fassent l’objet d’un projet de loi, assorti d’un contrat de 
prestation.  
 
Exposé des motifs présenté par le Conseil d’Etat 

Les colonies de vacances jouent un rôle social important, en premier lieu 
pour les participants qui entreprennent l'apprentissage de la vie 
communautaire et la découverte des différences culturelles. Elles représentent 
pour les parents qui travaillent une solution intelligente – et souvent 
indispensable – au problème de la garde des enfants pendant les vacances 
scolaires. 

Par ailleurs, les camps de vacances jouent également un rôle social pour 
le personnel d'encadrement, qui développe le sens des responsabilités et qui 
peut, dans certains cas, avoir une chance d'insertion dans la société par ce 
biais. 
 
Le soutien financier de l'Etat aux activités de vacances  

Depuis de nombreuses années, le Département de l'instruction publique 
(DIP) encourage financièrement les associations qui proposent à la 
population genevoise des camps de vacances. Le montant de son soutien aux 
camps et colonies de vacances s'élève, au budget 2007, à 1 438 750 F, 
décomposés entre les aides accordées par le biais des rubriques « Colonies de 
vacances » (03.31.00.00.365 0 4701) et « Association du scoutisme 
genevois » (03.31.00.00.365 0 4901). Le Conseil d'Etat souhaite maintenir le 
niveau de cette aide financière. 

Cette somme comprend les aides financières destinées, d'une part, aux 
colonies de vacances elles-mêmes et à leurs fédérations faîtières, d'autre part 
au Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de vacances. 
Enfin, est également compris un montant réservé au soutien à la formation 
des moniteurs et monitrices, mission qui entre totalement dans la logique du 
DIP. 

S'agissant d'une mise en conformité avec la loi sur les indemnités et les 
aides financières (LIAF) entrée en vigueur le 1er janvier 2006, le projet de loi 
qui vous est soumis n'engendre pas une dépense nouvelle pour l'Etat. Il ne 
fait que donner la base légale et les conditions d'octroi exigées pour les aides 
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financières accordées à cinq associations de camps et colonies de vacances. Il 
alloue ainsi un montant de 930 000 F sur le montant global de 1 438 750 F 
que l'Etat consacre aux activités de vacances. 
 
Mode de calcul des subventions  

Pour pouvoir obtenir une aide financière, les organismes et colonies de 
vacances doivent déclarer les séjours que des participantes et participants ont 
effectués dans les activités organisées durant l'année n-1. Les critères de 
calcul et conditions d'obtention sont formalisés dans un document intitulé 
« Règlement concernant l'octroi de subventions destinées aux centres et 
colonies de vacances du canton de Genève » annexé au présent projet de loi. 
Sur la base des informations transmises par les entités demandant une aide, le 
Service des loisirs de la jeunesse (SLJ), dépendant du DIP, opère des 
vérifications minutieuses pour calculer ensuite le montant auquel chaque 
entité a droit. Des statistiques précises sont ainsi tenues sur l'état de l'offre 
globale d'activités de camps résidentiels destinés aux enfants et jeunes. Pour 
autant, ces statistiques ne concernent que la part de l'activité que les 
associations, organismes et colonies déclarent au SLJ selon les critères 
définis dans le document précité.  

On distingue actuellement deux types d'associations proposant des 
colonies de vacances, soit : celles qui touchent des subventions à la 
production et à l'infrastructure et celles qui touchent uniquement des 
subventions à la production. 

S'agissant de la première catégorie qualifiée d'associations à offre étendue 
(de par le nombre de journées organisées par année), elle doit être distinguée 
de la seconde catégorie qui repose essentiellement sur une structure de 
bénévoles et organise souvent moins de mille journées par année 
(associations à offre restreinte). 

Les subventions aux colonies de vacances ont été calculées, jusqu'en 
2006, de la façon suivante : d'une part, selon le critère de la production, c'est-
à-dire le nombre total annuel de journées de camps organisés par 
l'association. D'autre part, elles se fondent sur le critère dit « à 
l'infrastructure » pour les associations qui organisent un certain nombre de 
journées minimum par année sur toutes les périodes de vacances scolaires et 
dont l'activité ainsi déployée nécessite une structure administrative 
permanente. 

Ce mode de subventionnement visait à respecter une égalité entre des 
organismes aux structures diverses, puisqu'il reposait à la fois sur le nombre 
de journées de camps et colonies et sur la taille de l'association. 
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Concrètement, la subvention à la production distingue les journées 
« enfants de 4 à 12 ans » de celles des « jeunes de 13 à 18 ans ». Le montant 
des aides financières est respectivement de 6,75 F et de 8,70 F par jour (base 
2007). Un montant à la semaine organisée (7 jours) est fixé à 188 F. 

S'agissant des subventions à l'infrastructure, quatre organismes les 
percevaient par le biais de la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4701 
« Colonies de vacances ». Il s'agit : du Centre protestant de vacances (CPV), 
de Caritas-Jeunesse (CJ), de Vacances nouvelles (VN), du Mouvement 
jeunesse de la Suisse romande (MJSR) qui font l'objet du présent projet de 
loi. 

L'Association du scoutisme genevois (ASG), cinquième organisme 
concerné par ce projet de loi, bénéficiait jusqu'à présent, en tant que 
mouvement de jeunesse, d'une subvention de fonctionnement versée par le 
biais de la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4901 « Association du 
scoutisme genevois ». 

Avec l'introduction des contrats de prestations, le mode de subvention dit 
à l'infrastructure disparaît. La subvention à la production demeure, quant à 
elle, comme jusqu'alors, pour les 30 organismes et fédérations qui ne sont pas 
sous contrat de prestations. Les aides financières à ces bénéficiaires, du fait 
de leurs montants peu élevés, sont octroyées dès 2006, conformément à la 
LIAF, par décision et sur la base d'un arrêté du Conseil d'Etat. 
Commentaires sur l'activité des camps de vacances subventionnés 
annuellement entre 2001 et 2006, (selon les chiffres déclarés par les 
organismes) 

Globalement, l'offre du « marché » des activités de camps résidentiels se 
répartit comme suit: 
– Les organismes proposant des activités pour toutes les vacances scolaires 

officielles. Ces entités disposent d'une structure administrative 
permanente. Il s'agit de quatre des cinq organismes qui font l'objet de ce 
projet de loi. Entre 2001 et 2006, leur part du volume annuel de journées 
organisées par rapport à l'offre totale varie entre 39 et 41%, pour une 
perception d'environ 50% du total du montant distribué à l'ensemble des 
acteurs du domaine. Globalement, le nombre de journées organisées entre 
2001 et 2006 est resté stable, avoisinant les 27 000 par an. Dans le même 
temps, l'aide apportée par le DIP a passé de 580 000 F en 2001 à 
680 000 F en 2006. 

– Les associations type mouvements de jeunesse, issues d'une très longue 
tradition d'organisation d'activités fondées sur des principes éthiques 
centrés sur le développement et l'engagement de ses membres. 
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Concrètement, il s'agit en l'occurrence de l'Association du scoutisme 
genevois, cinquième et dernière entité de ce projet de loi à bénéficier d'un 
contrat de prestation. Elle organise durant toute l'année des activités pour 
enfants et jeunes, à l'instar des quatre autres organismes. De plus, en tant 
qu'organe faîtier, elle possède une structure organisationnelle, 
pédagogique et de formation dont bénéficient des meutes, troupes et clans 
répartis sur l'ensemble du canton. Cette association produit environ 
8500 journées de vacances et elle répartit à ses unités les montants perçus. 
La mission particulière en matière d'encadrement (pur bénévolat assumant 
une production de journées très importante), le rôle reconnu en matière de 
formation, ainsi que les tâches administratives que nécessitent les 
répartitions financières à calculer pour chaque section et troupes sont des 
éléments justifiant la perception d'une aide en tant que mouvement de 
jeunesse (195 000 F) et en tant que producteur d'activités résidentielles 
(env. 80 000 F). 

– Les associations type colonies de quartier, de paroisses ou développant un 
thème très spécifique, dont l'activité est principalement concentrée sur les 
vacances d'été. Ces structures sont fondées en large partie sur le principe 
du bénévolat ou quasi-bénévolat, la grande part de leur budget de dépense 
étant dirigée vers l'entretien, la mise aux normes de sécurité de leur bien 
immobilier, lieu de villégiature des activités. Entre 2001 et 2006, ces 
associations ont produit environ 32 000 journées par année (env. 47% du 
volume total), résultat remarquablement stable également. La subvention 
du DIP est, quant à elle, passée de 230 000 F en 2001 à 380 000 F en 
2006 (25% à 28% de la répartition totale). 
A côté de ces organismes privés, le SLJ organise également, toutes 

périodes de vacances confondues, entre 80 et 90 camps résidentiels par 
année, durant toutes les périodes de vacances, pour un total d'environ 
8500 journées/an. Cette prestation complémentaire s'inscrit dans la volonté 
du Conseil d'Etat de maintenir une offre suffisante de camps de vacances de 
qualité sur notre canton.  

 
Les cinq organismes de vacances regroupés dans ce projet de loi 

Les cinq organismes (sur les 35 organismes de vacances subventionnés) 
qui font l'objet de ce projet de loi représentent environ 50% du nombre de 
journées organisées – et déclarées au DIP – chaque année pour les enfants et 
les jeunes du canton de Genève. Leurs buts, qui sont clairement définis dans 
les contrats de prestations, leurs statuts, et les comptes qui sont présentés sont 
conformes aux exigences fixées, tant par la LIAF et son règlement 
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d'application que par les directives et règlements précisant les modalités 
permettant un soutien de l'Etat. Ils sont des acteurs incontournables pour une 
politique publique qui vise à faire de la prévention l'un des piliers de son 
action. La place qu'occupent aujourd'hui les femmes dans la vie 
professionnelle et la multiplication des familles recomposées oblige en effet 
de plus en plus les pouvoirs publics à prendre en considération le temps de 
l'enfant ou du jeune également en dehors de la seule période scolaire.  

Caritas Jeunesse, le Mouvement de la jeunesse suisse romande, le Centre 
protestant de vacances, Vacances nouvelles et l'Association du scoutisme 
genevois proposent des activités à thème, sur des durées généralement plus 
courtes que les colonies de vacances traditionnelles, à des mineurs dès l'âge 
de 4 ans (8 pour les scouts) et jusqu'à 18 ans. Leurs sources de financement 
sont variables selon les organismes mais les cinq bénéficient de soutiens 
publics autres que celui de l'Etat. La grande part de leur budget est assurée 
par les parents et ils recherchent également à pouvoir diversifier leurs sources 
de recettes avec différents partenaires, formules ou actions. 

La répartition du montant qui leur est attribué par l'Etat pour les années 
2004 à 2006, en fonction des résultats communiqués au SLJ et contrôlé par 
celui-ci, est la suivante : 

Répartition de la subvention étatique entre les cinq organismes  

 2004 2005 2006 

CPV 287 415 F 322 193 F 324 408 F 

ASG 276 002 F 278 002 F 273 700 F 

CJ 196 344 F 187 260 F 192 020 F 

VN 91 907 F 100 185 F 89 363 F 

MJSR 68 791F 68 524 F 77 138 F 

 
Contrats de prestations 

Suite à l'entrée en vigueur de la LIAF, les aides financières supérieures à 
200 000 F doivent faire l'objet d'une base légale et d'un contrat de prestations 
ou d'une décision. Parmi les 35 associations organisant des colonies de 
vacances et subventionnées par le DIP, formellement, deux d'entre elles 
reçoivent une subvention supérieure à 200 000 F (ASG et CPV).  

Afin de traiter sur un même pied d'égalité les associations à offre étendue, 
le DIP a opté pour la conclusion de contrats de prestations et la rédaction d'un 
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projet de loi en faveur des cinq associations concernées, soit pour mémoire le 
CPV, VN, MJSR, CJ, ASG.  

Les travaux de négociation de ces présents contrats ont démarré en 
automne 2006, avant que le groupe interdépartemental n'ait arrêté le modèle 
de contrat. Les contrats de prestations signés et joints au projet de loi 
reprennent néanmoins les exigences posées par la LIAF. 

S'agissant de l'engagement des associations (article 4 des contrats), 
chacune d'elles doit produire un nombre défini de journées « enfants » et 
« jeunes » par année selon des critères de sécurité, de fiabilité des 
équipements, de bonne tenue morale des moniteurs, etc.  

En ce qui concerne l'engagement de l'Etat (article 5 des contrats), il a été 
décidé de conclure des contrats pour une durée de trois ans avec, pour chaque 
année, un montant d'aide financière versée à l'association selon les critères 
retenus par la LIAF. 

 
Nouveau mode de calcul 

Suite à la volonté du Conseil d'Etat (précisée dans son rapport au Grand 
Conseil concernant la pétition 1407-B) et pour répondre aux exigences de la 
LIAF, un nouveau mode de calcul a été établi. En accord avec les organismes 
concernés, les résultats, tant de la production de journées que des montants 
distribués des trois derniers exercices, ont été pris en compte et ont servi 
d'objectifs quantitatifs à réaliser pour un montant fixé également. D'un 
système fondé sur les résultats, selon les capacités des organismes d'un côté 
et les contraintes financières de l'Etat de l'autre (selon un préalable fixé de ne 
pas augmenter la ligne de subvention globale), nous passons donc vers un 
principe d'objectifs à atteindre, à travers la formalisation contractuelle de 
données quantifiables. 
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Prestations attendues des bénéficiaires et aides financières du DIP  
pour la période 2007-2009 

 
Le projet de loi groupé  

Compte tenu des montants en cause, un projet de loi de financement était 
nécessaire au sens de la LIAF pour les organismes qui reçoivent une 
subvention d'un montant supérieur à 200 000 francs.  

Deux organismes sont concernés par cette exigence. Mais pour les raisons 
précisées plus haut, les cinq organismes ont été regroupés dans un même 
projet de loi.  
 
Conclusion 

Le Conseil d'Etat attache une grande importance à ce que de telles activités 
continuent à exister, compte tenu des nombreux aspects positifs qui ont été 
explicités. Cela étant, au cours des négociations avec les organismes 
susmentionnés, le DIP a mesuré à quel point, pour certains grands producteurs 
de camp de vacances, l'équilibre budgétaire était, année après année, difficile à 
trouver. Aussi, la conclusion de contrats de prestations avec les associations à 
offre étendue a pour avantage d'offrir à ces dernières l'assurance et la 
prévisibilité quant à l'engagement de l'Etat pour les trois prochaines années. 

Par ailleurs, grâce à ces contrats de prestations, l'Etat peut mieux fixer ses 
exigences vis-à-vis de ces associations et s'assurer que les aides qui leur sont 
octroyées atteignent les buts et les objectifs définis par lesdits contrats. 

Le Conseil d'Etat tient enfin à rappeler que le projet de loi qui vous est 
soumis ce jour n'engendre pas de dépenses supplémentaires. Il s'agit d'une 
mise en conformité à la LIAF des aides financières versées aux organismes 
de vacances à offre étendue par la formalisation d'une base légale et par la 
conclusion de contrats de prestations. 

Associations 
bénéficiaires 

Prestations : nombre 
de journées enfants/ 

jeunes par année 

Public concerné 
(enfants/jeunes) 

Montant aide 
financière 

annuelle du DIP 

CPV 12 000 4 à 17 ans révolus 310 000 F 
ASG 8 500 7 à 17 ans révolus 270 000 F 
CJ 7 000 4 à 17 ans révolus 185 000 F 
VN 3 600 7 à 14 ans révolus 95 000 F 
MJSR 2 600 4 à 17 ans révolus 70 000 F 
Total 33 700  930 000 F 
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Travaux de la commission 
Sur l’application et ses limites 
En préambule au débat un commissaire (Ve) fait une remarque 

concernant le préavis du Grand Conseil, notamment par rapport à une 
interprétation de la LIAF. Il pensait que la LIAF prévoyait la possibilité de 
conclure des contrats de prestations dès un montant de 200 000 F, alors qu’à 
la lecture de ce préavis, le critère ne semble plus être le montant de 
subvention. La notion d’équité est ici évoquée et le commissaire fait 
remarquer que cette dernière ne figure pas dans la LIAF. Il estime dès lors 
que des questions d’interprétation se posent. Il relève, par ailleurs, que la 
clause de thésaurisation doit être réactualisée. 

En réponse aux points soulevés, Mme Frischknecht indique que, selon la 
LIAF, toute subvention devrait faire l’objet d’un contrat de prestations, quel 
que soit le montant de cette subvention. Elle précise toutefois qu’une 
délégation au Conseil d’Etat est possible pour des montants ne dépassant pas 
200 000 F. Dans ce cas, il peut y avoir soit un contrat de prestations, soit une 
simple décision. En définitive, elle conclut que le choix entre décision et 
contrat de prestations se fera plutôt en fonction de la situation qu'en fonction 
des dispositions légales. 

Le président relève que le choix d’un contrat de prestations, même 
lorsque les subventions sont faibles, implique certes une surcharge de travail 
mais apporte, par ailleurs, une plus grande visibilité de chacune des 
politiques publiques de l'Etat.  

M. Maffia relève que le travail de négociation de ces contrats de 
prestations a débuté en 2006 déjà. Très vite, les cinq principales institutions 
ont demandé des contrats de prestations pour obtenir une plus grande 
lisibilité des prestations. Le Conseil d’Etat a souhaité, dans ce cadre, déposer 
un projet de loi, dont il est ici question. Il indique cependant, que sur le plan 
formel, le Conseil d’Etat aurait pu procéder par voie d’arrêté. 

Un commissaire (S), revient sur les propos de M. Losio, souligne que les 
termes « équité » et « égalité » ne sont pas équivalents. Il indique qu’à 
l’époque du vote de la LIAF il avait été mentionné que cette loi ne devrait 
pas s’appliquer aux petites institutions, même si cela n’était pas formellement 
indiqué dans la loi. Dès lors, il s’étonne que, pour des faibles montants, il n’a 
pas été tenu compte de l’esprit de la loi. 

A ce sujet, Mme Frischknecht mentionne le règlement d’application de la 
LIAF, et plus précisément ses articles 10 et 11, qui prévoient très clairement 
cette possibilité. Le président insiste pour indiquer que les associations qui 
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n’étaient pas soumises à ces contrats de prestations ont tout de même 
souhaité l’être, par souci d’égalité de traitement. 

Un commissaire (L) pense que, sur le principe, voter une loi et des 
contrats de prestations pour une année écoulée n’est juridiquement pas 
correct. Il relève que cette autorisation de dépense a déjà été votée dans le 
budget et il estime que le contrat de prestations n’est qu’une modalité. Par 
ailleurs il s’étonne que les budgets 2008 de ces diverses associations ne 
soient pas connus et s’interroge sur la raison d’une diminution de l’aide 
financière accordée au Centre protestant de vacances, par exemple, alors que 
celle prévue pour Caritas a augmenté. Enfin, il souhaiterait savoir si les 
mécanismes de réformes de l’Etat ont été appliqués à ces associations. 

Répondant à la question soulevée par le commissaire, Mme Frischknecht 
mentionne l’article 10 de la LIAF, dans lequel il est précisé que l’octroi d’une 
indemnité ou d’une aide financière est conditionné à l’existence d’une base 
légale. Le fait d’avoir voté le budget signifie simplement que le montant de 
ce dernier ne peut plus être modifié, du moins à la hausse. Par contre, l’aide 
financière en elle-même est conditionnée par l’existence d’une base légale. 

Par conséquent, le commissaire relève que pour 2007 il n’y avait pas de 
base légale, et Mme Frischknecht de préciser que l’on est encore dans une 
période de droit transitoire qui court jusqu'à la fin de l'année 2008. 

 
Audition de Mme Byrne-Sutton et M. Chamoux 
M. Maffia expose brièvement les mécanismes de financement des 

colonies de vacances, avant que les cinq institutions figurant au projet de 
loi 10086 ne soient contractualisées. Les colonies de vacances recevaient un 
soutien en fonction de la réalisation effective de journées de vacances. Sur la 
base de cette information quantitative, un montant forfaitaire journalier ou 
hebdomadaire était appliqué. Le calcul était effectué indépendamment du 
montant des frais généraux des institutions et de leur structure de 
financement (bénévolat ou travail rémunéré). Ce système existait depuis de 
nombreuses années. Il explique ensuite les modifications apportées par la 
LIAF et de ce fait il a fallu contractualiser ces institutions et leur attribuer un 
montant forfaitaire d’aide financière. Sur la base de la capacité de production 
de chaque institution et de son historique de subventionnement, le montant a 
été négocié, pour arriver à une somme forfaitaire globale. 

M. Maffia précise encore qu’à part les cinq institutions principales 
figurant au projet de loi 10086, d’autres institutions reçoivent des aides 
financières dont le montant oscille généralement entre 1000 F et 15 000 F, 
rarement au-delà. Pour ces institutions, le système de calcul en fonction de la 
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prestation réalisée continue de s’appliquer. Une somme forfaitaire est allouée 
par jour, quel que soit le prix global du camp. 
 

Questions des commissaires 
Un commissaire (L) remercie M. Maffia pour ces explications claires et 

convaincantes mais s’interroge sur la libération des moyens financiers. Il cite 
l’intervention de Mme Frischknecht indiquant qu’il n’était pas possible 
d’augmenter les moyens à disposition pour 2008 et de ce fait il pense que 
cette question devrait être examinée plus en détail. Il aimerait savoir ce qui se 
passerait si, par hypothèse, l’un de ces contrats de prestations était refusé 
pour 2008, dans la mesure où la loi budgétaire a été adoptée et les camps en 
question auraient déjà eu lieu. Dans ce cas, il souhaiterait savoir si les 
organismes en question auraient reçu l’aide financière leur permettant 
d’effectuer leurs prestations. En résumé, un commissaire (L) se pose la 
question de la cohérence entre le budget et les projets LIAF. 

M. Maffia indique que la période transitoire a été modifiée et court ainsi 
jusqu’au 31 décembre 2008. Dès le 1er janvier 2009, la période de transition 
étant terminée, si le projet de loi était refusé, cela aurait pour conséquence la 
non-ratification du contrat et ainsi le non-versement du montant forfaitaire en 
lien avec ce contrat. Si néanmoins la rubrique colonies de vacances est 
maintenue dans le budget 2009, cela revient à la situation antérieure, sans 
contrats de prestations. 

Le président relève qu’il n’y aurait alors plus de base légale. 
Le commissaire (L) ajoute que cela poserait problème pour les aides 

financières de plus de 200 000 F et non pour celles inférieures à ce montant 
et signale que la loi budgétaire représente une autorisation, non une 
obligation de dépense. Il résume son propos en indiquant que s’il y avait vote 
du budget et que le projet de loi concernant le contrat de prestations était 
accepté, alors l’autorisation de dépense pourrait être accordée. Par contre, s’il 
y avait autorisation de dépense dans le vote du budget mais que le contrat de 
prestations était refusé, alors il ne pourrait plus y avoir de versement des 
acomptes provisionnels, contrairement à ce qui s'est fait en 2008. 

Un commissaire (R) revient sur la remarque précédente d’un des 
commissaires du groupe libéral concernant les budgets 2008 de ces 
institutions et relève qu’à la date de dépôt du projet de loi, à savoir le 
26 juillet 2007, ces organisations n’avaient certainement pas encore voté leur 
budget, contrairement à ce que certains prétendent. 

Un commissaire (Ve) se demande comment le bénévolat a été examiné au 
sein de ces organisations, au regard des problèmes de thésaurisation; il se 
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demande si de telles institutions ont un intérêt à engager des bénévoles si le 
bénéfice qu'elles réalisent est repris par l’Etat. Il prend l’exemple d’une 
institution possédant un bien immobilier et l’utilisant dans le cadre de son 
activité et s’interroge, dans pareil cas, sur la question de la thésaurisation. 

M. Maffia répond que ces institutions ne valorisent pas le travail de 
bénévolat mais indique que, même si tel était le cas, il n’y aurait aucune 
incidence en termes de thésaurisation car ce serait une écriture figurant dans 
les charges et les revenus. Il cite l’exemple contraire de l’Université ouvrière 
qui valorise le montant du bénévolat en précisant que cela ne doit toutefois 
avoir aucune incidence sur le résultat comptable. 

Le commissaire, en prenant l’exemple des Scouts, émet l’hypothèse que 
cette institution a 270 000 F de budget de fonctionnement alors qu'en 
valorisant tous les postes, le budget de fonctionnement de l'institution 
pourrait dépasser le million. La part de subvention de l’Etat devient alors 
minime puisqu’elle ne représente qu’environ 25%. En termes de valorisation, 
le budget de fonctionnement d’une telle institution sera de 270 000 F ou de 
1 000 000 F, selon que l’on valorise ou pas le travail bénévole, ce qui aura 
une incidence sur la question de la thésaurisation. 

M. Maffia indique que les charges salariales seront valorisées mais que, 
dans le revenu, l’acte de bénévolat apparaîtra. Les deux écritures se 
neutraliseront. Il y a une incidence si la part de subvention de l’Etat, voire 
d’autres entités, est calculée en neutralisant ou en ne neutralisant pas ce 
travail de bénévolat. Il précise ensuite que la clause de thésaurisation est 
appliquée depuis le 30 janvier 2008 alors que les contrats de prestations 
avaient été négociés préalablement. Les institutions ont alors été contactées 
pour qu’elles modifient l’article correspondant en appliquant le point 2 de 
l’arrêté du Conseil d’Etat qui prévoit une répartition proportionnelle au taux 
de subventionnement. 

M. Maffia ajoute encore que le taux de subventionnement par l’Etat est 
variable et s’élève à 50% pour les Scouts, à 20% pour Caritas-Jeunesse, 
Vacances Nouvelles et le Centre protestant de vacances, et à 5% pour le 
Mouvement de la jeunesse suisse romande. 

Une commissaire (S) demande à M. Maffia de confirmer que les montants 
sont calculés en fonction des journées effectives, indépendamment du coût 
total, et que le contrat de prestations est quantifié sur une période de trois ans. 
Ce qui est confirmé par M. Maffia.  

La commissaire estime qu’il est alors aisé de savoir si le contrat de 
prestations a été rempli. Elle ajoute que, puisque le total n’est calculé 
qu’après trois ans, il serait judicieux de se prononcer sur l’année 2008, ce qui 
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permettrait de savoir à quoi correspond le montant voté. Elle précise enfin 
que la thésaurisation est définie en fonction de la proportion de l’apport de 
l’Etat. Selon elle, la part qui peut être gardée doit de préférence figurer dans 
le contrat de prestations. Le président indique que tel est le cas. 

La commissaire espère que lors de la définition de ce pourcentage, il a été 
tenu compte des prestations bénévoles. Elle précise que cela n’a pas 
d’incidence sur le résultat mais uniquement sur la proportion et le 
pourcentage du non-dépensé qui pourrait être gardé.  

Un commissaire (Ve) insiste pour illustrer ses propos et cite à titre 
d'exemple les Scouts nautiques. Si un bateau leur est prêté par des parents, 
cela doit-il être comptabilisé comme prêt ou comme location ? Si le fait 
d’avoir trouvé un bateau dont l’utilisation est gratuite a pour conséquence de 
faire réaliser des économies à l’Etat et non d’aider l’institution, cela pose 
selon ce commissaire un véritable problème. 

M. Maffia répond que le résultat dépend de la capacité des institutions à 
faire ce travail de valorisation. 

Le président indique que ceci est un travail en cours qui, si cette 
commission vote ce projet de loi, pourra être affiné petit à petit. 

Mme Byrne-Sutton pense qu’une question fondamentale est effectivement 
abordée. Elle note que le fonctionnement de ces institutions reposait, 
originellement, sur le travail bénévole mais que ce dernier tend à s’essouffler 
et qu’il faut dès lors repenser cette problématique. Elle pense que les diverses 
associations ont certainement traité de ces questions liées à la thésaurisation 
au cours de leur assemblée générale. Elle remarque sur un plan purement 
administratif et financier que ces institutions ne sont pas toujours très 
organisées. Et de conclure qu’il faut les encourager à s’améliorer à ces 
niveaux-là et qu’il ne faut pas décourager le bénévolat, tout au contraire. 

Un commissaire (L) s’interroge sur une éventuelle synergie au niveau des 
administrations, en matière de frais généraux, d'informatique, 
d’approvisionnement, etc. Il souhaiterait savoir si tant le département que 
l’Office de la jeunesse poussent les institutions à avoir une telle synergie. 

M. Maffia explique qu’il y a un grand point de synergie concernant l’offre 
puisqu’un catalogue commun sur internet répertorie l’ensemble des offres du 
canton et Mme Byrne-Sutton précise qu’une telle synergie lui a été demandée 
par M. Beer. Par ailleurs, M. Maffia indique que, lors de la négociation 
concernant la clause de thésaurisation, les quatre premières institutions ont 
accepté la proposition avec la proportionnalité telle que prévue dans l’arrêté 
du Conseil d’Etat. En revanche, le Mouvement de la jeunesse suisse romande 
accepterait ce taux, mais uniquement à la condition suivante : il faudrait fixer 
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un montant plafond qui correspondrait, au maximum, au montant de la 
subvention que l’Etat lui accorde. M. Maffia estime qu’ainsi, l’esprit général 
de la clause de thésaurisation serait respecté. 

Mme Frischknecht pense également que l’esprit des discussions est ainsi 
respecté et précise que 5% du total des revenus représente un chiffre très bas. 

Un commissaire (L) s’interroge sur divers chiffres figurant dans l’exposé 
des motifs du projet de loi 10086. En page 8, il est indiqué que le Centre 
protestant de vacances touchait une subvention de 324'408 F en 2006 alors 
que, selon le compte d’exploitation figurant en page 49, il y aurait deux 
postes : les subventions du DIP-Production et infrastructure (d’un montant de 
324 408 F) et DIP-Formation (d’un montant de 10’842 F). Ces points ne lui 
semblent pas clairs. Il évoque ensuite Caritas. En page 8 figure une 
subvention d’un montant de 192 020 F pour 2006 et 187 260 F pour 2005 
alors qu’en page 58 du même document, le montant alloué en 2005 est de 
209 711 F. Un commissaire (L) relève cette différence de chiffres pour 
l’année 2005 ainsi que la diminution du montant de la subvention, entre 2005 
et 2006. Il souhaite être certain que les sommes allouées aux institutions leur 
permettent de réaliser les prestations pour lesquelles le contrat est conclu. 

M. Maffia indique, concernant le Centre protestant de vacances, que la 
subvention DIP-Formation est une aide à la formation des moniteurs, une 
aide à l’individu. Quant à la remarque relative à Caritas, il n’est pas en 
mesure d’y répondre sur-le-champ mais fournira une réponse écrite. 

 
Vote : 

Vote en premier débat 
 

Mise aux voix, l’entrée en matière est acceptée à l’unanimité par : 
 
13 oui (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC) 
 
Vote en deuxième débat 
 
Mis aux voix, les articles 1 à 10 sont adoptés sans opposition. 

 



15/124 PL 10086-A 
 

 

Vote en troisième débat 
 
Mis aux voix, le projet de loi 10086 dans son ensemble est adopté à 

l’unanimité par: 13 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC) 
 
 
Conclusion des travaux 

Compte tenu des éléments qui sont exposés, la Commission des finances 
vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, de faire bon accueil à ce 
projet de loi. 
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Projet de loi 
(10086) 

accordant des aides financières à divers organismes de vacances pour 
les années 2007, 2008 et 2009 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 310 000 F; 
b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 

270 000 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant annuel de 

70 000 F. 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les organismes de 
vacances sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Aides financières 
L'Etat verse des aides financières de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, d'un 
montant total annuel de 930 000 F. 
Le montant total est réparti entre les organismes comme suit : 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 310 000 F; 
b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 270 000 F; 
c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant annuel de 

70 000 F. 
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Art. 3 Budget de fonctionnement 
1 Ces aides financières sont inscrites au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2007, 2008 et 2009 sous la rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 
4701 à raison de 735 000 F pour l'année 2007 et de 930 000 F pour les années 
2008 et 2009. 
2 Pour l'exercice 2007, l'aide financière en faveur de l'Association du 
scoutisme genevois est complétée par le montant de 195 000 F inscrit sous la 
rubrique budgétaire 03.31.00.00.365 0 4901. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 
 
Art. 5 But 
Ces aides financières doivent permettre aux bénéficiaires d'offrir à la 
population genevoise, en particulier aux enfants et jeunes de 4 à 18 ans, des 
places dans des camps et colonies de vacances. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de prestations annexés.  
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Ces aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 14 mars 2008

PL 10086
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement et de l'éducation à 
l'attention de la Commission des finances sur le projet de loi du 
Conseil d'Etat accordant des aides financières à divers 
organismes de vacances pour les années 2007, 2008 et 2009 

a) Centre protestant de vacances, un montant annuel de 
310 000 F; 

b) Association du scoutisme genevois, un montant annuel de 
270 000 F; 

c) Caritas-Jeunesse, un montant annuel de 185 000 F; 
d) Vacances Nouvelles, un montant annuel de 95 000 F; 
e) Mouvement de la jeunesse suisse romande, un montant 

annuel de 70 000 F. 

Rapport de M. Claude Aubert 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Notre commission a consacré une séance à l’examen du présent PL sous 
la présidence du M. François Gillet, avec la collaboration de M. Hubert 
Demain, procès-verbaliste, que nous tenons à remercier. Le présent rapport 
sert de préavis à l’intention de la commission des finances. 

Audition de M. MARTI, directeur, service des loisirs et de la jeunesse, et 
de M. MAFFIA, directeur adjoint à direction des finances, DIP. 

En matière de subventions, une distinction est faite entre les subsides 
supérieurs à CHF 200'000, nécessitant un projet de loi de financement 
examiné par le Grand Conseil et/ou un contrat de prestation, et les subsides 
inférieurs à CHF 200'000 que le Conseil d'État alloue par voie d'arrêté. 

18/03/2008 - 14:56:24

ANNEXE 2
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Le présent PL inclut aussi des subventions inférieures à la limite fixée 
parce qu’au moment de la négociation le principe d'un traitement équitable 
pour les cinq institutions a été privilégié. Ces dernières ont été mises sur pied 
d’égalité. La négociation a débuté en 2006, dans la première étape des 
contrats de prestations. Or, à cette période, la question de la thésaurisation 
n'avait pas été réglée. Depuis le 30 janvier dernier, elle a fait l'objet d'un 
arrêté du Conseil d'État. Il s'agira donc de tenir compte de cette nouvelle 
donnée. Pour le reste, il rappelle divers points. Un modèle a été élaboré en 
matière de contrats de prestation ; une attention particulière doit être portée à 
l'article 4 qui définit l'engagement des partenaires ainsi que les prestations 
attendues notamment au sujet du nombre de jours concernés ; une clause 
particulière a été prévue au cas où les prestations seraient inférieures de 5 %,
à celles prévues dans le contrat ; au plan qualitatif, les parties se réfèrent à 
une charte de qualité.

Une série de documents a été remise à la commission : 

– Directives pour remboursement de frais de formation de directeurs, 
directrices, moniteurs et monitrices de centres et colonies de vacances 
(version janvier 2008, DIP, Office de la Jeunesse), avec l’annexe 1 : 
Critères retenus pour désigner un bénéficiaire en matière de 
remboursement des formations reconnues + tableau remboursement à la 
formation, nombre de moniteurs 2007 +statistiques comparatives 06 07. 

– Aide financière allouée aux colonies de vacances, répartition de la 
rubrique 365 0 47 00 (colonies de vacances) + tableau subventions colos à 
la production et infrastructure 1995-2006 (27.02.08) + tableau aides 
financières aux camps et colonies de vacances, comparaisons 2006-2007. 

– Charte de qualité des organismes genevois de vacances + groupement 
genevois pour la qualité dans les organismes de vacances : règles de base 
pour l’organisation de camp de vacances. 

– Directives pour l’organisation des camps J+S pour la Confédération, les 
cantons, les communes et les fédérations sportives. 

Discussion

Une discussion nourrie ; des réponses claires et concises. 

Le calcul des subventions a été élaboré en fonction de la « production », 
correspondant à la « journée/enfant » établie sur une période-test de trois ou 
quatre ans, sur la base des prestations offertes par ces différents organismes. 
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Le contrat de prestation n'est pas forcément lié au montant des subsides ; 
par contre, dès que le plafond de CHF 200'000 est atteint, alors il y a 
obligation d'établir un contrat de prestation. Les petits organismes bénéficient 
d'un taux forfaitaire à la journée (CHF 6.75 par enfant par jour, et CHF 188 
par semaine) ; ils doivent se conformer à un certain nombre de directives. 

L’accès à ces organismes est subordonné à la condition d’une imposition 
sur le territoire genevois. À cette catégorie de contribuables, il faut rajouter 
les frontaliers. Par ailleurs, il n'existe pas de limite quant à la hauteur des 
revenus des parents.  

La formation des moniteurs ? A Genève, il s’agit d'une formation 
organisée par la CEMEA (voir documents) d'une durée d'une semaine, 
pendant les vacances de Pâques en vue des vacances d'été. À cette formation 
générale peuvent s'ajouter différent aspects de spécialisation, sur la sécurité, 
l'alimentation ou le traitement de la violence par exemple. En outre, de 
nombreux moniteurs actifs dans les mouvements de jeunesse à Genève sont 
d'origine française et détiennent un certificat BAFA dont le contenu est plus 
poussé que sur le plan local. Il existe aussi une formation reconnue au plan 
fédéral, axée sur les camps sports (« jeunesse et sports », formation dans 34 
disciplines sportives). Enfin, certaines formations internes sont dispensées 
par les organisations, et sont plus particulièrement axées sur des aspects plus 
spécifiques, qu'il s'agisse du WWF ou du centre protestant de vacances, et 
relève généralement des buts spécifiques de ces associations.  

Une attention particulière est accordée à la santé des jeunes. Sur le plan 
de l'alimentation, un séminaire est actuellement en cours, en partenariat avec 
le service santé-jeunesse. 

Au-delà des engagements généraux vis-à-vis de la charte de qualité, 
essentielle, existent des critères beaucoup plus précis, reprenant par thèmes, 
tous les aspects de la vie d'un camp (par exemple, ceux relatifs à la sécurité, à 
la salubrité, aux véhicules, aux établissements d'accueil ou à l'encadrement). 

Les petits organismes recourent volontiers à un mécanisme d'évaluation à 
l'interne, via un comité de suivi paritaire (État/partenaires), de manière à ne 
pas démultiplier inutilement et de manière onéreuse les mandats externes. Par 
ailleurs il convient de souligner que les contrats de prestations sont dans une 
phase d'essai et supposent un processus interactif d'amélioration constante. 

Le travail entrepris sur le terrain par les différentes associations est 
énorme, souvent grâce au bénévolat. Tout en restant dans le cadre de la 
LIAF, il faut être attentif aux adaptations nécessaires en fonction des 
différents organismes. Il semble que le projet de loi soit équilibré, sans 
craindre la constitution d'une usine à gaz. A noter cependant que les attentes 
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des parents conduisent les institutions à devoir préciser tous les points 
susceptibles de conduire à des malentendus, voire de susciter des litiges. 

Vote d'un préavis à l'attention de la commission des finances 
(avec une actualisation nécessaire de la clause de thésaurisation 

dans les contrats récents)

Favorable : unanimité : 1 Rad, 3 Lib, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG, 3 SOC, 2 Ve. 

Au vu des explications reçues, la commission de l’enseignement et de 
l’éducation préavise favorablement, à l’unanimité, le présent PL. 
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Comptes au 31 décembre 2006 (bilan, compte d'exploitation et 
rapport de révision) de CPV, ASG, CJ, VN, MJSR



 PL 10086-A97/124

PL 10086 46/69



PL 10086-A 98/124

PL 1008647/69



 PL 10086-A99/124

PL 10086 48/69



PL 10086-A 100/124

PL 1008649/69



 PL 10086-A101/124

PL 10086 50/69



PL 10086-A 102/124

PL 1008651/69



 PL 10086-A103/124

PL 10086 52/69



PL 10086-A 104/124

PL 1008653/69



 PL 10086-A105/124

PL 10086 54/69



PL 10086-A 106/124

PL 1008655/69



 PL 10086-A107/124

PL 10086 56/69



PL 10086-A 108/124

PL 1008657/69



 PL 10086-A109/124

PL 10086 58/69



PL 10086-A 110/124

PL 1008659/69



 PL 10086-A111/124

PL 10086 60/69



PL 10086-A 112/124

PL 1008661/69



 PL 10086-A113/124

PL 10086 62/69



PL 10086-A 114/124

PL 1008663/69



 PL 10086-A115/124

64/69



PL 10086-A 116/124



 PL 10086-A117/124

PL 10086 66/69



PL 10086-A 118/124

2007-Critères d'attr & répartition 365047 1

AIDE FINANCIERE ALLOUÉE AUX COLONIES DE VACANCES
REPARTITION DE LA RUBRIQUE 365 0 47 00 (colonies de vacances)

Version juin 2007

La ligne de subvention 365 0 47 00 « Colonies de vacances », d’un montant de Frs, 
1'243'750.- (2007) se répartit comme suit :

1. Remboursement des formations reconnues (voir annexe 1)
Définies dans le document « remboursement de frais de formation, de directeurs, directrices, 
moniteurs et monitrices de centres et colonies de vacances ».

Montant global à répartir (maximum): Frs 60'000.-

2. Aide financière au Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de 
vacances

Montant global annuel: Frs 50'000.-

3. Aide financière selon prestations négociées - Contrat de prestation

Une aide financière est attribuée à tout organisme, association ou organisation à but non 
lucratif qui remplit les conditions telles que définies dans un partenariat, sous forme d’un 
contrat de prestation.

Peut faire l’objet d’un contrat de prestation tout organisme de vacances, à but non lucratif.
reconnu par le Département de l’instruction publique selon les critères décrits en annexe, et 
qui répondent à toutes les obligations suivantes :

- 1’000 journées/an produites au minimum
- Production durant les vacances scolaires d’été
- Production durant 3 périodes de vacances scolaires hors période estivale
- Signataire et respectueux de la Charte de Qualité des organismes genevois

En outre, les critères préalables définis pour les aides financières fondées sur la production, 
selon le point 4 ci-dessous, sont également valables pour en vue d'un éventuel 
établissement d'un contrat de prestation.

Le contrat de prestation est exclusif des rapports financiers entre le DIP et l’organisme (selon
LIAF). Exceptés les montants à la formation, aucune autre aide financière, subvention ou 
soutien ne peut être prétendu de la part de l’organisme auprès du DIP.

Montant global négocié: Frs 735'000.-

4. Aide financière à la production (voir annexe 3)

Est attribuée à tout organisme de vacances qui ne répond pas aux critères définis pouvant
faire l’objet d’un contrat de prestation. Tout organisme de vacances reconnu par le 
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Département de l’instruction publique selon les critères décrits dans cette annexe peut 
prétendre à l’octroi d’une aide financière, selon sa production, calculée comme suit :

a) d’une somme forfaitaire à la semaine (Frs 188.-)
b) à la journée enfant 4 / 12 ans (Frs 6.75)
c) à la journée jeune 13 / 17 ans révolu (Frs 8.70)

Les tarifs sont indiqués chaque année.

L'aide financière à la production est exclusive des rapports financiers entre le DIP et 
l’organisme. Exceptés les montants à la formation, aucune autre aide financière, subvention 
ou soutien ne peut être prétendu de la part de l’organisme auprès du DIP.

Montant global à répartir: en fonction de la production mais pour un maximum de Frs
258'700.- (soit le solde des aides 1 à 3 et 5)

5. Aide financière accordée aux fédérations faîtières

Les fédérations faîtières sont soutenues selon la production de leurs associations membres.

Montant global à répartir: Frs 140'000.-
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ANNEXE 1: CRITERES RETENUS POUR DESIGNER UN BÉNÉFICIAIRE EN MATIERE 
DE REMBOURSEMENT DES FORMATIONS RECONNUES

Afin d’encourager la formation des responsables, directeurs, directrices, moniteurs et 
monitrices de centres et colonies de vacances, le Département de l’instruction publique 
prend en charge le remboursement de la finance de participation aux stages de formations et 
formations spécifiques.

Personnes concernées

Toute personne âgée de 18 ans et plus domiciliée en Suisse romande ou les frontaliers 
travaillant et s’acquittant de leurs impôts sur Genève et exerçant la fonction de directrice, 
directeur, monitrice, moniteur de centres et colonies de vacances. Les frais de formation sont 
remboursés à l’association genevoise pour laquelle la monitrice ou le moniteur, la directrice 
ou le directeur a travaillé, et ce dans un délai d’une année, à compter de la fin de la 
formation.

Formations concernées

Sont prises en considération pour le remboursement les formations suivantes se déroulant 
sur territoire de la Confédération :.

Stage de formation de base des CEMEA
Stage de formation de base à l’animation de centres de vacances et d’activités de 
loisirs pour enfants (8-12 ans) + Stage option cuisine
Stage de formation de base à l’animation de centres de vacances et d’activités de 
loisirs pour adolescents (13-18 ans)

Stage de perfectionnement à l’organisation et à l’animation de centres de vacances 
CEMEA
Ces stages s’adressent à des monitrices et moniteurs expérimentés qui souhaitent renforcer 
leurs acquis de la formation de base. 

Stage de perfectionnement à l’organisation et la gestion de la cuisine en camps de 
vacances

Les stages énumérés ci-dessus (2.1, 2.2 et 2.3) sont remboursés à l’association 
« employeur » jusqu’à concurrence de Fr. 620.- sur la base, d’une part de l’attestation de 
participation au stage et, d’autre part, de la confirmation que la monitrice, la moniteur 
concerné a bien fonctionné en cette qualité dans ledit organisme.

Parcours de direction pour responsables de centres de vacances

Ce parcours permet l’acquisition des connaissances et compétences nécessaires à la 
fonction de directrice, directeur ou responsable de camps et colonies de vacances.
Cette formation est pilotée par les CEMEA en collaboration avec les organismes 
suivants (liste au 1er janvier 2004) :
- Caritas Jeunesse
- Centre protestant de vacances
- Service des loisirs de la jeunesse
- Vacances Nouvelles
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- Animation jeunesse de l’Eglise protestante de Genève

Ces stages sont remboursés intégralement à l’association « employeur » sur la base, d’une 
part de l’attestation de participation au stage et, d’autre part, de la confirmation que la 
directrice, le directeur concerné a bien fonctionné en cette qualité dans ledit organisme.

Formations spécifiques CEMEA

Ces formations sont ouvertes à toute personne intéressée par l’animation d’activités 
retransmissibles pour les enfants et les jeunes ou encore par les aspects pédagogiques. Les 
formations spécifiques se déroulent généralement en soirées, en journées ou en week-ends.
Ces stages sont remboursés intégralement à l’association « employeur » sur la base, d’une 
part de l’attestation de participation au stage et, d’autre part, de la confirmation que la 
monitrice, le moniteur concerné a bien fonctionné en cette qualité dans ledit organisme

Stages de formation Jeunesse et Sport

Les stages de formation Jeunesse et Sport sont, pour la plupart, gratuits. Cependant, dans 
diverses disciplines (ski, tennis …) une finance de participation est demandée.
Dans ce cas, les stages sont remboursés intégralement sur la base de l’attestation de 
participation.
Il faut cependant relever que sont uniquement remboursés les stages de formation J+S
dont la discipline est en rapport direct avec l’activité du séjour (par exemple stage de ski pour 
camp de ski).

Ces frais de stages sont remboursés intégralement à l’association « employeur » sur la 
base, d’une part de l’attestation de participation au stage et, d’autre part, de la confirmation 
que la monitrice, le moniteur concerné a bien fonctionné en cette qualité dans ledit 
organisme

Formation Charte de qualité

Les ateliers de formation organisés par le Groupement genevois pour la qualité dans les 
organismes de vacances sont pilotés par les CEMEA en collaboration avec les signataires 
de la Charte. Ils sont en principe gratuits. Une subvention globale est accordée par le 
Département de l’instruction publique à ce Groupement..

Autres formations

D’autres formations peuvent être prises en considération à condition que le thème de la 
formation soit en lien direct avec les centres et colonies de vacances animés ensuite par les 
personnes concernées.
Des demandes préalables doivent parvenir avant les formations et sont examinées au cas 
par cas.

Procédures

Procédure pour l’inscription aux formations.

Il revient à la personne concernée de s’inscrire selon la procédure habituelle de l’organisme 
de formation. Elle est responsable de son inscription et de son implication dans la formation 
et assume ses responsabilités en cas de désistement ou d’absence.
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Procédure pour le remboursement des formations

Il suffit de faire parvenir au Service des loisirs de la jeunesse, d’une part l’attestation de 
participation à la formation considérée, dûment remplie et signée par le responsable de 
formation, ainsi que la demande de remboursement pour la formation de monitrices, 
moniteurs, directrices, directeurs de colonies et centres de vacances dûment remplie par le 
représentant de l’association, organisme employeur (le remboursement étant effectué
auprès de l’association concernée, veiller à remplir de manière précise toutes les rubriques). 
Cette demande est signée tant par le Président ou le permanent de l’association que par la 
personne concernée.
La somme remboursée par le Département de l’instruction publique est versée directement à 
l’association elle-même qui a assuré la prise en charge financière de cette formation.
Les frais remboursés concernent uniquement les frais de cours, de formation et de stage. 
Tous autres frais (par exemple le transport) ne sont pas pris en considération.
La prise en charge des remboursements va du 1er septembre de l’année en cours au 31 août 
de l’année suivante. Le remboursement se fait au plus tard une année à compter de la fin de 
la formation.

Des programmes de formations dispensées par les CEMEA peuvent être obtenus à 
l’adresse suivante :

Cemea-Ge
11, route des Franchises
1203 Genève
Tél. 022 339 90 35 – Internet www.formation-cemea.ch
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ANNEXE 2:
CRITERES RETENUS POUR DESIGNER UN BÉNÉFICIAIRE EN MATIERE DE AIDES

FINANCIERES SELON LA PRODUCTION

1. Subvention à la production

Les organismes de vacances organisant au cours de l’année des camps ou des colonies de 
vacances peuvent solliciter auprès du Département de l’instruction publique une subvention 
par séjour.

Sont considérés comme organismes de vacances pouvant être subventionnés par le 
Département de l’instruction publique genevois :

• Toute association, club, mouvement (ci-après association) dont le siège est à Genève 
(ou y possède une section) ne poursuivant aucun but lucratif et étant apolitique. Les 
objectifs de l’association doivent être en conformité avec l’esprit de la Charte de qualité.

Pour pouvoir solliciter et bénéficier d’une subvention auprès du DIP :

• L’association doit préalablement présenter ses statuts, les buts y sont clairement définis; 
toute modification apportée à ces derniers doit être signalée.

• Les séjours organisés par l’association doivent garantir la participation d’enfants ou de 
jeunes domiciliés sur le territoire genevois, sans aucune distinction de classe, de race, de 
sexe ou de culture

• Les enfants et les jeunes dont les parents frontaliers s’acquittent de leurs impôts 
cantonaux à Genève sont également reconnus.

• Les séjours doivent obligatoirement se dérouler durant les périodes de vacances 
scolaires officielles arrêtées chaque année par le Conseil d’Etat genevois et durer au 
minimum 5 jours consécutifs. Les week-end et autres jours de congés ne sont pas pris 
en considération.

• Les demandes de subventions concernant la mise sur pied de camps sportifs organisés 
par des associations et clubs sportifs doivent être adressées au Service des loisirs de la 
jeunesse, section Jeunesse et Sport. Ces demandes sont prises en considération pour 
autant que les chefs de camps et moniteurs soient au bénéfice d’une formation et d’un 
diplôme Jeunesse et Sport.

Sont exclus de ce champ :

• Les séjours organisés par des associations et réservés à leurs propres membres (par 
exemple stage de formation ou d’entraînement) ne peuvent être pris en compte.

Les centres aérés organisés par les centres de loisirs, maisons de quartier, centres de 
rencontres, terrains d’aventures, jardins Robinson. La Fondation genevoise pour l’animation 
socioculturelle est la seule compétente pour l’attribution de subventions pour les cas sus-
mentionnés.
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